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n° 138 395 du 12 février 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 mars 2014 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 février 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 10 juin 2014.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et Y. KANZI,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la

« partie défenderesse »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’appartenance ethnique peul et

de religion musulmane. Née le […] 1988 à Dakar, vous vivez chez vos parents, à Aéré Lao, jusqu’à

l’âge de neuf ans. Durant votre enfance, vous subissez une excision de type 1. Comme votre tante

paternelle n’a pas d’enfant, vos parents décident alors de vous envoyer vivre chez elle, à Dakar. Vous y

restez jusqu’à sa mort, en juin 2009.
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Après avoir validé vos études secondaires en obtenant votre baccalauréat au lycée de Khadissa

Rassoul, votre père vous ordonne d’arrêter vos études et de rentrer à Aéré Lao. Vous obéissez et

retournez donc vivre au village le 16 août 2009. Votre père vous annonce rapidement sa volonté de

vous marier à [E. H. M. S.]. Vous refusez. Vous réussissez à vous opposer à ce mariage pendant près

de trois ans malgré des maltraitances et des insultes quotidiennes.

Vous finissez par céder et votre père, professeur coranique, prononce en votre absence votre mariage

le 31 décembre 2012. Suite à ce mariage, vous rejoignez votre mari, ses trois co-épouses et leurs

enfants respectifs au domicile conjugal. Durant plus de six mois, votre mari vous oblige à entretenir des

relations sexuelles. Vous tentez de lui échapper, en vain.

Afin d’acheter un moyen de contraception, vous décidez de vous prostituer dans le village. Votre époux

et votre père sont rapidement informés de vos activités. Votre père menace de vous faire exciser une

seconde fois afin de vous empêcher toute relation sexuelle.

Trois jours après, alors que votre époux s’est rendu à la mosquée, vous parvenez à prendre la fuite.

Vous lui volez la somme de 10 000 francs CFA pour financer votre départ. Vous rejoignez une de vos

amies à Dakar, [M. K.]. Vous restez cachée chez elle durant six mois. Deux jours après votre arrivée,

vous appelez votre époux pour l’informer que vous êtes à Dakar. [M.] contacte également votre père

pour lui demander d’exiger le divorce. Votre père et votre époux se rendent à trois reprises à son

domicile, entre juillet et août 2013, dans l’espoir de vous trouver. A chaque fois, vous vous cachez dans

la chambre sans qu’ils ne parviennent à vous voir. Ils tentent de la frapper, votre amie se défend et les

menace de porter plainte. Ils prennent peur et s’en vont.

[M.] étant également prostituée, elle vous met en relation avec quelques-uns de ses clients. Après avoir

réuni la somme d’argent nécessaire à votre départ, vous décidez de quitter le Sénégal le 29 octobre

2013. Vous arrivez en Belgique le 30 octobre 2013 et demandez l’asile le 4 novembre 2013. Depuis

votre départ, vous êtes en contact avec votre sœur, ainsi que quelques-unes de vos amies via les

réseaux sociaux.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, de nombreuses ignorances et invraisemblances ne

permettent pas de croire en la réalité des faits que vous invoquez.

En effet, le Commissariat général ne croit pas en la réalité du mariage forcé dont vous prétendez avoir

été victime.

Ainsi, il n’est pas vraisemblable que vous n’ayez pas cherché de manière effective à vous informer des

possibilités réelles de protection dans votre pays alors que vous avez été menacée d’être mariée de

force durant trois années (Rapport d’audition du 22.01.2014, Page 9). On peut en effet raisonnablement

attendre d’une personne qui allègue être victime d’un mariage forcé qu’elle entreprenne un minimum de

démarches pour s’enquérir de la protection dont elle pourrait bénéficier dans son pays d’origine avant

de fuir vers l’étranger, ce que vous n’avez pas fait : ni avant votre mariage, ni au cours des six mois

durant lesquels vous avez vécu chez votre époux, ni même lorsque vous avez, ensuite, passé plusieurs

mois à Dakar, constamment recherchée par votre père et votre époux. Vous êtes dans l’incapacité de

mentionner ne fût-ce qu’une association venant en aide aux femmes victimes de mariages forcés (idem,

Page 13). Pourtant, selon les informations dont nous disposons, il existe énormément d’associations

actives sur le terrain au Sénégal. L’Unicef, l’ONG Tostan, le CLVF (Comité de Lutte contre les Violences

faites aux Femmes), le réseau Siggil Jiggen et encore d’autres sont présentes sur le territoire

sénégalais par le biais de programmes d’éducation, de sensibilisation, de mobilisation sociale et de

campagnes médiatiques.

Au vu des efforts mis en place dans votre pays pour lutter contre le mariage forcé, il est invraisemblable

que, ayant vécu jusqu’à votre majorité à Dakar, ayant fait des études supérieures jusqu’en classe de

terminale, âgée de 21 ans au moment des faits et de surcroît menacée de cette union depuis plus de

trois années avant que ce mariage vous soit finalement imposé, vous n’ayez jamais entendu parler de

telles organisations ou entamé des démarches pour obtenir la protection des autorités.
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En outre, il ressort de vos propos et des informations versées au dossier administratif que vous

possédez un compte sur les réseaux sociaux et que vous êtes régulièrement connectée pour discuter

avec vos amies. Le Commissariat général estime par conséquent que vous faites preuve d’une maîtrise

certaine de l’outil informatique et que, durant le calvaire que vous dites avoir vécu chez votre père, vous

aviez accès à internet. Il est donc invraisemblable que, vous sentant menacée, vous n’ayez fait aucune

recherche afin de trouver les informations relatives à la protection des femmes victimes de mariages

forcés dans votre pays.

Par conséquent, si le Commissariat général estime que vos propos reflètent votre provenance d’un

milieu assez conservateur, votre situation personnelle au moment de l’annonce d’un mariage laisse

penser que vous auriez dû tenter de trouver une alternative à votre fuite du pays. Or, votre manque

d’initiative durant plus de trois ans pour régler la situation dans votre pays remet d’autant plus en doute

vos déclarations concernant le mariage.

Par ailleurs, d’autres invraisemblances mettent également en cause la crédibilité de l'union que vous

invoquez.

Ainsi, il y a lieu de constater que vous ne pouvez dire si une dot était prévue lors de votre mariage et

n’avez pas essayé de vous renseigner à ce sujet (idem, Page 16). Encore une fois, votre ignorance jette

un sérieux doute sur le crédit à accorder à vos dires. De plus, relevons également que vous ignorez

pour quelle raison votre père souhaitait vous marier avec [E.H. M. S.] (ibidem). Etant donné l’importance

de cet élément dans la volonté de votre père de vous marier, le Commissariat général est en droit

d’attendre que vous soyez mieux informée à ce sujet. Votre ignorance est d’autant moins vraisemblable

que suite à l’annonce de ce mariage, vous avez continué à vivre au domicile familial où vous étiez

régulièrement prise à partie en vue d’accepter ce mariage. Enfin, le Commissariat général ne peut pas

croire que soudainement, alors que vous étiez déjà âgée de dix-huit ans, votre père vous ait fait part de

son intention de vous marier (idem, Pages 9 et 16). En effet, au vu de l’importance que revêt une

cérémonie de mariage, le Commissariat général estime qu’il est peu crédible que vous soyez prévenue

de manière aussi tardive alors que jamais, au cours de votre adolescence, votre famille ne vous a fait

part de telles intentions vous concernant. Pour le surplus, le Commissariat général constate également

que vous n’êtes pas en mesure de dire si les premiers mariages de votre époux étaient arrangés ou non

(idem, Page 6). A nouveau, dès lors que vous avez vécu avec ces femmes plusieurs mois, votre

ignorance n’est pas crédible.

En outre, les conditions de votre fuite ne sont pas crédibles.

En effet, après trois années de maltraitance chez votre père et six mois passés au domicile de votre

époux, vous décidez finalement, en mai 2013, de prendre la fuite (idem, Page 11). Or, le Commissariat

général rappelle que vous êtes instruite, que vous témoignez d’un réseau social important et que, grâce

à votre tante, vous avez été éduquée de manière particulièrement indépendante. Partant, un tel manque

d’empressement est peu compatible avec une crainte réellement vécue.

Par ailleurs, la facilité avec laquelle vous prétendez avoir pris la fuite ne permet pas de croire au

sentiment de faits vécus. En effet, invitée à décrire comment vous avez pu fuir du domicile conjugal,

vous déclarez être simplement sortie de la maison alors que votre époux - comme tous les jours de la

semaine – s’était rendu à la mosquée en laissant la porte d’entrée ouverte. Aucune de vos trois

coépouses et de leurs enfants présents ne vous ont entendue partir (ibidem). Il ressort enfin de vos

déclarations que, durant cette période, vous avez pu régulièrement sortir du domicile familial afin de

vaquer à vos occupations (idem, Page 12). Partant, cette absence de surveillance eu égard aux

menaces et persécutions dont vous dites avoir été victime ne permet pas de croire en la réalité des faits

allégués.

En outre, le Commissariat général estime qu’il est peu vraisemblable, qu’une fois à Dakar, vous

appeliez votre famille et demandiez à votre amie d’en faire de même, pour leur annoncer le lieu dans

lequel vous vous trouviez (idem, Page 14). Invitée à expliquer une telle invraisemblance, vous

répondez : « J’ai dit que je suis à Dakar et que c’est fini, je ne reviendrai plus jamais » (ibidem). Le

Commissariat général ne peut se satisfaire de cet argument et estime que votre comportement ne

reflète pas une crainte réellement vécue.
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Enfin, le Commissariat général rappelle qu’après avoir été prévenus de votre présence à Dakar et après

avoir été en contact avec votre amie [M.], votre père et votre époux se sont tous deux rendus, à trois

reprises, à son appartement. Alors que vous dites être restée à cette adresse pendant près de six mois

et que vous affirmez être sortie du domicile pour « aller à la plage ou chez des amis », le Commissariat

général estime que, si votre père et époux étaient réellement à votre recherche, ils auraient, au vu des

informations que vous leur aviez délivrées, pu aisément vous retrouver (idem, Page 17). Ainsi, le fait

que vous ayez pu si facilement leur échapper est à ce point improbable qu’il ne reflète pas le sentiment

de faits vécus.

Enfin, le Commissariat général ne peut pas croire que, pour l’achat d’un moyen de contraception, vous

preniez le risque de vous prostituer au sein même du village, village dans lequel votre époux et votre

père sont tous deux professeurs coraniques (idem, Page 12). Le risque que vous avez pris, au vu et au

su de tous les habitants, est peu compatible avec une crainte réellement vécue et met fortement en

doute la crédibilité générale de votre récit.

Du fait de leur nature et de leur importance, le Commissariat général estime que ces différents éléments

suffisent, à eux seuls, à jeter le discrédit sur le mariage forcé que vous invoquez. Partant, la nouvelle

excision que vous affirmez risquer en raison des évènements découlant de dudit mariage ne peut être

considérée comme établie. En outre, vous ne savez pas quand aurait eu lieu cette éventuelle excision et

il ressort de vos informations qu’aucune date n’avait été fixée par votre père. Par ailleurs, le

Commissariat général souligne que, informée de ce risque, vous n’avez jamais cherché à obtenir une

quelconque protection ni ne vous êtes informée de la législation en vigueur dans votre pays concernant

cette pratique (idem, Page 17). Un tel constat jette par conséquent un sérieux doute sur la réalité de

votre crainte d’excision et, au vu du caractère invraisemblable de votre récit d’asile, ne permet pas de

tenir ce fait pour établi.

Le Commissariat général n’est donc pas convaincu que les motifs que vous invoquez soient ceux qui

vous aient réellement poussée à quitter le Sénégal.

Enfin, concernant les documents que vous apportez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne

permettent pas de rétablir la crédibilité de vos propos.

Ainsi, votre carte d’identité prouve votre identité et votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en

cause dans le cadre de cette procédure.

Le certificat médical présenté atteste que vous avez subi une excision de type 1, ce qui n’est pas remis

en cause dans la présente décision.

Votre attestation de diplôme prouve la réussite de vos études secondaires mais ne permet pas non plus

de rétablir la crédibilité de vos déclarations.

Par conséquent, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans votre

chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête
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3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1er, A, (2) de la Convention

du 28 juillet 1951 sur le statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Elle prend un second moyen de la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs et de l’erreur manifeste d’appréciation.

3.2. En conséquence, elle sollicite du Conseil à titre principal, la reconnaissance de la qualité de réfugié

ou l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire et à titre subsidiaire, l’annulation de la décision

attaquée en vue de l’accomplissement d’investigations complémentaires.

4. Les notes complémentaires.

Par un courrier du 23 avril 2014, la partie requérante a déposé une note complémentaire portant sur une

attestation de sa psychothérapeute et sur des photographies prises lors de son mariage. Par un courrier

du 3 juin 2014, la partie requérante a déposé une note complémentaire portant sur un extrait d’acte de

naissance.

Ces documents répondant au prescrit de l’article 39/76, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil

les prend en considération.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse a refusé de reconnaître à la partie requérante la

qualité de réfugié en raison de l’absence de crédibilité de son récit et du caractère non probant et non

pertinents des documents déposés à l’appui de la demande. D’une part, elle estime qu’il n’est pas

vraisemblable que la partie requérante n’ait pas, au vu de sa situation personnelle, cherché de manière

effective à s’informer des possibilités de protection dans son pays d’origine, même si ses propos

reflètent sa provenance d’un milieu traditionnel. D’autre part, elle soulève d’autres invraisemblances qui

remettent en cause la crédibilité de l’union invoquée : la partie requérante ne peut fournir d’informations

sur l’existence de la dot ou sur les raisons pour lesquelles son père souhaite qu’elle épouse E. H. M. S. ;

elle a continué à résider au domicile familial pendant trois années malgré les pressions faites en vue de

consentir à ce mariage ; qu’il n’est pas plausible que son père ne l’informe pas avant ses dix-huit ans de

cette volonté de la marier ; que la partie requérante est incapable de dire si les mariages de ses co-

épouses étaient eux-mêmes des mariages arrangés ou non. En outre, la partie défenderesse estime

que les conditions de la fuite de la partie requérante ne sont pas crédibles. Elle relève le manque

d’empressement de la partie requérante à fuir ; la facilité avec laquelle elle a pu s’enfuir ; qu’il n’est pas

vraisemblable qu’arrivée à Dakar, la partie requérante prenne contact avec sa famille et annonce le lieu

où elle s’est réfugiée ; qu’il n’est pas plausible au vu des informations qu’elle a délivrées à son père et à

son mari, que ces derniers ne l’aient pas retrouvée. Enfin, la partie défenderesse ne croit pas aux

risques pris par la partie requérante au sein de son village en vue de pouvoir obtenir de l’argent en vue

d’acheter un moyen de contraception. La partie défenderesse conclut que les documents déposés ne

permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante des déclarations de la partie requérante.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante soutient que « […] la requérante a fait l’objet de persécutions

personnelles graves et, à tout le moins, d’une crainte légitime de persécutions émanant de son père et

de son époux, tous deux professeurs coraniques, sans que les autorités puissent ou ne veulent lui

accorder une protection effective. Ces persécutions ont principalement eu lieu pour des motifs religieux

dans la mesure où elle a fait l’objet d’une mariage forcé et de menaces d’une réexcision ». Elle reproche

à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des

divers motifs de la décision entreprise.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.4. En l’espèce, le Conseil ne se rallie pas au premier motif de la décision attaquée. Il estime qu’à

l’heure actuelle il ne peut pas être systématiquement reproché à une personne subissant une pression

familiale parfois importante de ne pas s’enquérir des possibilités de protection qu’elle pourrait obtenir

afin d’échapper au mariage qu’il lui est imposé et ce, malgré l’existence d’associations actives sur le
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terrain et les mesures prises par les autorités sénégalaises en vue de lutter contre la pratique du

mariage forcé.

Toutefois, le Conseil estime qu’il n’est pas vraisemblable que durant les trois années où elle affirme

avoir subi les pressions de son père en vue de se marier avec un professeur coranique polygame, la

partie requérante, qui se décrit comme très ambitieuse, qui a obtenu son baccalauréat et vécu pendant

de nombreuses années à Dakar, n’ait jamais cherché un quelconque soutien auprès de ses proches ou

de ses connaissances à Dakar, ni n’a envisagé de s’installer dans cette ville (CGRA, rapport d’audition,

pp. 9).

Sous cette réserve, le Conseil estime que les autres motifs avancés par la partie défenderesse,

conjugués au constat formulé supra, constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris

ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour établis les faits invoqués par la partie

requérante et le bien-fondé de sa crainte de persécution : ils portent, en effet, sur les éléments

essentiels de son récit, à savoir le mariage qui lui aurait été imposé et partant, des craintes qui en

dérivent, en ce compris le risque de réexcision invoqué.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

5.5.1. Contrairement à ce qui est plaidé en termes de requête, le Conseil estime que les nombreuses

invraisemblances relevées dans les déclarations de la partie requérante sur son mariage ne peuvent

pas être expliquées par le caractère forcé de ce mariage. Dès lors que le père de la partie requérante lui

a fait constamment part de sa volonté de la voir épouser E. H. M. S. durant trois années et qu’elle était

ostracisée par sa famille, il peut être légitiment attendu d’elle qu’elle puisse fournir certaines

informations, notamment sur les bénéfices qui pousseraient son père à vouloir la conclusion de ce

mariage ou l’existence d’une dot (CGRA, rapport d’audition, pp. 9, 10 et 16). S’il est aisément

compréhensible qu’une personne tente de trouver un solution à son problème avant de se décider à fuir,

en l’espèce le divorce, que la partie requérante indique à son père qu’elle se trouve à Dakar l’est moins,

même si elle est décidée à ne pas revenir dans son village natal (CGRA, rapport d’audition, pp. 14 et

15). Indépendamment de la façon dont son père et son époux ont pris connaissance de l’adresse de

l’amie chez qui la partie requérante s’était réfugiée, le Conseil estime qu’il n’est pas vraisemblable que

la partie requérante ne cherche pas un autre endroit où s’installer à Dakar et que ses propos sur les

précautions qu’elle aurait prises pour ne pas être retrouvée, et tuée, manquent de cohérence (CGRA,

rapport d’audition, pp. 15 et 16).

Le Conseil rappelle que bien qu’il statue en plein contentieux en l’espèce, la vocation de la requête

introduite par devant lui n’est pas de permettre à la partie requérante de combler les lacunes relevées

dans ses réponses aux questions qui lui sont posées en temps utiles par la partie défenderesse aux fins

notamment de vérifier la crédibilité de son récit, mais bien de convaincre le Conseil, par le biais des

informations qui lui sont communiquées, que la partie requérante a quitté son pays en raison d’une

crainte fondée de persécution ou de risques d’atteintes graves et qu’elle a actuellement des raisons

fondées de craindre d’être persécutée ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour

forcé dans son pays d’origine, quod non en l’espèce.

Par ailleurs, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil ne peut pas croire que la partie requérante

choisissent de se prostituer au sein même du village, plus précisément à l’entrée de celui-ci, où son

mari et son père sont professeurs coraniques, afin d’acheter un médicament, plutôt que de se rendre à

l’hôpital chercher un moyen de contraception pour éviter que cette visite à l’hôpital fasse l’objet de

discussion au marché (CGRA, rapport d’audition, pp. 11 et 12).

5.5.2. En termes de requête, la partie requérante reproche également à la partie défenderesse de s’être

« attachée […] aux imprécisions ou ignorances de la requérante sans tenir compte des précisions

qu’elle a pu donner sur d’autres points », d’avoir « en quelque sorte instruit ce dossier « à charge » sans

mettre en balance l’ensemble des informations et précisions données par la requérante » et de

s’attendre « surtout [à] des déclarations spontanées de la requérante » alors qu’il incombe à l’officier de

protection « de tout faire pour obtenir un maximum d’informations » en posant « des question précises

(fermées) afin de pouvoir se forger une conviction sur la réalité de ce mariage forcé ». Le Conseil

observe que ce reproche ne trouve pas de fondement dans le dossier administratif. Il estime à la lecture

du dossier administratif et plus particulièrement de l’audition du 22 janvier 2014 que le corps de la

décision attaquée assure un équilibre entre les informations fournies par la partie requérante et ses
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imprécisions, qu’en outre, des questions tant ouvertes que fermées lui ont été posées sur chacun des

aspects de son récit.

5.5.3. Quant aux documents versés au dossier, ils sont sans pertinence pour pallier les insuffisances

affectant le récit. La carte d’identité et l’extrait d’acte de naissance de la partie requérante attestent de

son identité et de sa nationalité ; le certificat médical atteste d’une excision ; le diplôme du suivi avec

succès d’un cycle d’enseignement secondaire. Ces éléments ne sont pas remis en cause, ni par la

partie défenderesse, ni par le Conseil mais ne permettent pas d’attester de la réalité des craintes

avancées par la partie requérante.

Le Conseil rappelle que si la preuve peut s’établir en matière d’asile par toute voie de droit, et qu’un

document de nature privée ne peut se voir au titre de ce seul caractère dénier toute force probante, il

revient à l’autorité compétente et à la juridiction de fond d’apprécier, dans chaque cas, le caractère

probant des éléments de preuve produits. Reste que le caractère privé des documents présentés peut

limiter le crédit qui peut leur être accordé dès lors que la partie défenderesse et le Conseil sont dans

l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés. En l’espèce, le Conseil

constate que la lettre de menace rédigée par une personne indiquant être le cousin du mari de la partie

requérante ne contient aucun élément qui permettrait d’apporter un quelconque éclaircissement sur le

défaut de crédibilité des déclarations de la partie requérante, de sorte qu’il ne peut lui être accordé in

species aucune force probante. L’enveloppe adressée à la partie requérante depuis la Mauritanie

témoigne tout au plus d’un contact entre la partie requérante et une personne résidant dans ce pays.

Quant aux photographies déposées, que la partie requérante identifie comme étant des photographies

prises selon ses déclarations, à l’occasion de son mariage, le Conseil observe qu’aucun élément ne

ressort de ces photographies permettant d’identifier les circonstances dans lesquelles elles ont été

prises.

En ce qui concerne l’attestation d’une psychothérapeute portant sur des difficultés psychologiques

auxquelles est confrontée la requérante, si le Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale

ou psychologique d’un membre du corps médical ou paramédical, spécialiste ou non, qui constate le

traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à

leur origine ; par contre, il considère que, ce faisant, le médecin et/ou le psychologue ne peuvent pas

établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont

été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). En l’espèce, le

Conseil estime que les dépositions de la partie requérante ne présentent pas une consistance telle

qu’elles permettent de tenir les faits allégués pour établi.

5.6. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la

demande.

Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées.

5.7. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980, en raison des mêmes faits et craintes invoqués à l’appui de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

6.2. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié, que la crainte de la partie requérante est sans fondement, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements et motifs,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour au Sénégal, la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.
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Par ailleurs, à supposer que la requête viserait également l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre

1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil constate que la partie requérante ne

fournit pas le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut

actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en

cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de

cause, il n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

En l’espèce, le Conseil, estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, a statué sur la

demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze février deux mille quinze par :

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers.

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J. MAHIELS


